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Aucun-i personne ne pourra, durant le temps où il est défendu

de pêcher, prendre, tuer, vendre, acheter ou avoir en sa posses-
sion aucune espèce de poissons m'întionnés plus haut.
Toute infraction aux proliibrtions ci-dessus énumérées est punis-

sable d'une amende dont le montant peut s'élever jusqu'à $100
et les dépens, ou d'un emprisonnement, à défaut de paiement
immédiat, pour une période n'excédant pas six mois.
Quiconque |)Oursuivra et obtiendra jugement contre aucune

personne convaincue d'avoir agi en contravention avec la loi de
Poche et de Chasse, recevra du club une récompense de cimi à
cinquante dollars, suivant le cas.

DEFENSE D'EXPORTER LE GIBIER.

Par l'ilem 657 du tarif de 1884, et par l'item 748 du supplément
de 1885, r eu portalion des chevreuils, dindes sauvages, cailles,

perdrix, poules de prairie, béccsses rouges (woodcock), est prohi-
bée, soit en carcasse, soit en morceaux, et toute personne expor-
tant ou cherchant à exporter tels articles, sera pour chaque
ofïense passible d'une amende de cent dollars, et l'article qu'on
aura tenté d'exporter ainsi sera confisqué, et pourra, s'il y a des
raisons plausibles de supposer l'intention d'exportation, être

saisi, par tout oflloier des Douanes, et si telle intention est prou-
vée elle pera punie comme infraction aux lois de Douanes.

S'adresser, i)Our tout ce qui concerne la chasse ou la pêche, au
secrétaire du club de protection de la Chasse et de la Pôciie de
la Province de Québec.
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PERSONNE NE DOIT ETRE INUTILE. ^

Il n'est pas un seul individu qui ne puisse être utile, dit Cam-
panella. Le vieillard peut être utile par ses conseils. L3 boiieux

peut servir de factionnaire ; l'aveugle peut carder la laine, tri r

les plumes pour les matelas et l's coussins, etc. Celui qui a perdu
ses yeux et ses bras, peut rendre des services par son ouïe ou sa

voix. Nerestdt-il à un individu qu'un seul membre, il j)eut encore

être employé dans la campagne comme surveillant.

Ajoutons que le sentiment d'ôlre utile, tant soit p u que ce soit,

et par ià d'éviter la triste nécessité d'être réduit à la mendicit'^,

relève l'esprit, maintient au caiactère quelque dignité, et donne
le droit de dire :

" Si nos corps sont fiibles, inllrmes, ou mutilés,

nos dmes ne le sont pas, et peul-êlre plus d'un homme fort et

bien constitué ne reryl-il pas même ces faibles srvices. On ne
dira pas du moins de nous : " Us ne sont bons à " rien." IJ. est

impofisiblt.', à la vue, par exemi>l»', de j mnes gens privés d'une

jambu ou d'un bras et qui mendient, de ne pas penser qu'ils ne

sont cependant pas incapable? de (luelque travail. S'ils sont si

tristement oisifs, à qui la faute? à un défaut de la charité in-

telligente ou à leur mauvaise voloité. Ed. Gh.


